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Texte de la question

M. Thomas Mesnier interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
personnes handicapées de moins de 60 ans qui sont admises en établissement d'hébergement pour
personnes âgées dépendantes (EHPAD). Bien que les EHPAD soient traditionnellement destinés à
l'accueil des personnes âgées, dans certains départements des dérogations peuvent être accordées
afin d'accueillir des personnes de moins de 60 ans justifiant d'un niveau de handicap ou de
dépendance ne permettant pas le maintien à domicile. Cependant, l'admission de personnes de
moins de 60 ans en EHPAD est peu encadrée juridiquement ce qui ne permet pas, notamment, que
les résidents de moins de 60 ans aient recours aux mêmes aides et prestations que les résidents de
plus de 60 ans. Ainsi les personnes handicapées qui perçoivent la prestation de compensation du
handicap (PCH) à domicile en perdent le bénéfice lorsqu'elles sont admises en EHPAD, et ce alors
même que, ayant moins de 60 ans, elles ne peuvent pas prétendre à l'allocation personnalisée
d'autonomie (APA). Ces personnes et leurs familles font donc souvent face à de grandes difficultés
financières pour s'acquitter des frais d'hébergement en EHPAD. Pour les personnes handicapées de
moins de 60 ans admises en EHPAD et leurs proches, cet environnement juridique peu lisible peut
ainsi être source de difficultés et d'instabilités importantes. C'est pourquoi il lui demande de préciser
à la fois les règles actuellement applicables aux personnes de moins de 60 ans en EHPAD et les
évolutions envisagées par le Gouvernement afin d'harmoniser les aides et prestations auxquelles les
résidents de plus et de moins de 60 ans en EHPAD ont droit.

Texte de la réponse

Le rapport de M. Patrick GOHET sur les personnes handicapées vieillissantes en 2013 fait état de la
persistance du système dual personnes âgées/personnes handicapées et de l'absence de politique
globale d'accompagnement des personnes handicapées vieillissantes, laissée pour l'heure à
l'initiative des régions, des départements et des opérateurs locaux. La situation des personnes
handicapées vieillissantes n'en est pas moins une préoccupation du Gouvernement, c'est la raison
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pour laquelle la loi du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, les
mentionne à plusieurs reprises. Elle précise (article 10) que les "résidences autonomie » sont
invitées à prendre toute leur place dans l'accueil des personnes handicapées, dans le cadre « d'un
projet d'établissement à visée intergénérationnelle. En annexe à cette même loi, figure explicitement
la mention des personnes handicapées vieillissantes, qui « pourraient utilement bénéficier de
mesures coordonnées de prévention de la perte d'autonomie et de prévention des périodes
d'interruption des droits ». Même s'il ne s'agit pas d'une loi portant précisément sur les personnes
handicapées vieillissantes, celle-ci amorce une vision moins sectorisée de la prise en compte de ce
phénomène sociétal, en prévoyant la mise en place d'outils interministériels (convention nationale,
cahier des charges). Effectivement, en l'absence de dispositions spécifiques sur le sujet, certaines
agences régionales de santé (ARS) et certains conseils départementaux (CD) ont impulsé des
expérimentations, par le biais d'appels à projet innovants et ont constitué des groupes de travail
réunissant des acteurs locaux afin de construire des réponses en termes d'accueil et
d'accompagnement. Afin de pouvoir engager une planification de l'offre à l'échelle nationale, il faut
préalablement objectiver les besoins, en utilisant une grille d'observation adaptée. S'agissant de
l'évolution de l'offre, le haut conseil pour l'avenir de l'assurance maladie (HCAAM) et le haut
conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge (HCFEA) ont été missionnés pour réaliser une
évaluation prospective des besoins en termes quantitatifs et qualitatifs de prise en charge médico-
sociale et sanitaire des personnes âgées à horizon 2030, cette étude devra prendre en compte la
situation spécifique des personnes âgées vieillissantes. Par ailleurs, dans le cadre de la mesure 24 du
Plan maladies neurodégénératives 2014/2019 (PMND), le sujet de la prise en charge et de
l'accompagnement des malades jeunes notamment touchés par la maladie d'Alzheimer, la maladie
de Parkinson ou la sclérose en plaques fait l'objet de travaux exploratoires sous la forme : - d'un
recensement au sein des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes afin
d'identifier le nombre de personnes concernées accompagnées par ces structures, en prenant appui
sur les données issues du logiciel GALAAD ; - d'une étude exploratoire concernant ces personnes
âgées de moins de 60 ans et de moins de 70 ans prises en charge en établissement d'hébergement
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) : besoins en soins, état pathologique, parcours de
santé. Plus globalement, la prise en charge et l'accompagnement des personnes handicapées
vieillissantes impliquent de mener une réflexion spécifique quant à la nature de l'offre de services
adaptée à la prise en compte du vieillissement prématuré de ces personnes et des aides financières
possibles ainsi qu'aux modalités d'accompagnement proposées.

Données clés

Auteur : M. Thomas Mesnier
Circonscription : Charente (1re circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7951
Rubrique : Dépendance
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Solidarités et santé 

Date(s) clée(s)

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE7951

Page 2 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719072
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE7951


Question publiée au JO le : 1er mai 2018, page 3670
Réponse publiée au JO le : 22 mai 2018, page 4321

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE7951

Page 3 / 3

https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201818.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201821.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE7951

